Litige avec atm assurance portable

Par molla, le 21/02/2011 a 21:24

Bonjour,rnSuite a la casse de mon téléphone portable dont je suis assurée, ATM refuse de me
le rembourser la raison étant "casse ne provenant pas d'un événement extérieur, soudain et
imprévible" et résilie du coup mes deux contrats souscrits.rnrnAi je un recours, y a t-il déja eu
un cas de jurisprudence?rnrnMerci de votre réponsernrnCordialement
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